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LE 09 AVRIL, RENFORCONS NOTRE MOBILISATION 
POUR LE RETRAIT DU PROJET DE LOI DE 

« SECURISATION DE L’EMPLOI » 
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FEDERATION NATIONALE DES PORTS ET DOCKS C.G.T. 
263 rue de Paris - Case n° 424 - 93514 MONTREUIL CEDEX 

Tél. : 01.55.82.89.30 - Fax : 01.55.82.89.29 
E-MAIL : contact@portsetdocks.org 

 
 

Documentation Générale n° 22       Montreuil, 
Circulaire Générale n° 05        le 26 mars 2013 

 
 

 
 

 
 

La situation sociale dans notre pays continue à se dégrader à vitesse grand « V ». 
 
 Le nombre de demandeurs d’emploi ne cesse d’augmenter. 

 
 La précarité envahie le peuple, même les travailleurs ne sont plus épargnés. 

 
Et malgré cela, le gouvernement est prêt à laisser « carte blanche » au MEDEF en 

retranscrivant dans la loi l’ANI du 11 janvier 2013, véritable cadeau fait au patronat par des 
organisations minoritaires peu scrupuleuses qui ont signé cet accord. 

 
Cet accord aura pour effet de réduire les droits et la protection des salariés en laissant 

la possibilité aux employeurs d’imposer de la flexibilité et de réduire les salaires des 
travailleurs sans que ceux-ci puissent se défendre. 

 
Les retraités et futurs retraités suite à l’accord signé, encore une fois, par les 

organisations minoritaires sur les retraites complémentaires, vont de nouveau voir leur 
pouvoir d’achat réduit. 

 
 
 
 

…/… 

mailto:contact@portsetdocks.org
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Pour toutes ces raisons, la Fédération Nationale des Ports 
et Docks C.G.T. appelle l’ensemble de ses affiliés à 

observer un arrêt de travail de 4 heures le 09 avril 
2013 afin de participer avec les privés d’emploi et les 

retraités aux manifestations organisées dans les territoires 
à l’initiative de la C.G.T. 
 

 
Seul le rassemblement de tous et toutes au sein de la C.G.T. pourra nous permettre de mener 
la lutte pour imposer à ce gouvernement un véritable changement de politique et aller vers 
plus de social et de démocratie et le libérer de l’emprise de cette Europe ultralibérale au 
service du patronat et des gourous de la finance. 
 
 

 
 
 
Recevez, Cher(e)s Camarades, notre salut fraternel et syndicaliste. 
 
Le Secrétariat. 
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L’agenda revendicatif d’avril : 

 

 Mardi 02 à 17h00 

Réunion intersyndicale à 17h00 à Franklin (CGT-FSU-Solidaires-Unef) pour 
la préparation des 09 et 11 avril. 
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 Mardi 09 à 10h30 

MANIFESTATION POUR LE RETRAIT DU PROJET DE LOI 

« SECURISATION DE L’EMPLOI » 

Rassemblement à FRANKLIN puismanifestation 

 (le parcours sera défini en intersyndicale) 

 Jeudi 11 à 17h30 

 

DEBAT PUBLIC
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 Celui qui se bat peut perdre, celui qui ne se bat pas à déjà tout perdu »   

LA CGT NE LACHERA PAS ! 

UN GRAND MERCI à TOUS POUR VOTRE SOUTIEN 

Merci à tous, vous qui nous avez soutenu pendant cette période où la direction en guise de 

dialogue social nous a envoyé les huissiers et nous a fait convoquer au tribunal, à ceux qui nous 

rejoindrons demain nous leur disons aussi merci……merci de nous rejoindre dans notre lutte 

pour faire valoir notre droit face à la rigidité et au manque de volonté de négocier de notre 

direction. 

La décision du tribunal d’annuler notre préavis de grève de 55mn repose sur le fait que le 

champ géographique de cette grève était soit disant mal défini, prenant pour prétexte que le 

système SAEIV (localisation GPS) des bus ne fonctionne pas et que le PCC ne peut de ce fait pas 

localiser le matériel pendant la grève…….le tribunal n’a rien trouvé d’autre à dire sur notre 

préavis qui était  légal et  bien rédigé du fait que nous nous étions inspirés d’autres préavis 

jugés légaux. 

Evidemment vous vous doutez bien que nous n’allons pas rester sur cette décision injuste et 

surprenante. 

Nous ferons donc appel de cette décision qui remet en cause le droit de grève de 55mn dans les 

entreprises de transport et même au-delà des entreprises de voyageurs, c’est le droit de grève 

qui est menacé !! 

Cet appel nous le déposerons avec nos collègues de  la TCAR de ROUEN et avec l’appui d’autres 

réseaux de transport urbain ou la CGT est représentée. 

Le dimanche 24 mars vous avez été nombreux à vous déplacer à notre assemblée générale au 

CMT pour nous écouter…..merci à vous…..lors de cette assemblée nous vous avons consultés  

pour savoir ce que souhaitiez faire avec nous pour sortir de ce bras de fer engagé avec notre 

direction…….à l’unanimité vous avez exprimé le souhait de durcir notre mouvement .Nous 

avons donc déposé une nouvelle alarme sociale auprès de notre direction et cette fois notre 

préavis concernera des journées pleines reconductibles NOUS NE LACHERONS RIEN !!    

Si nous ne sommes pas entendus pour obtenir gain de cause nous irons interpeller les élus de la 

CODAH !! 

 

Mail : cgtctpo76@gmail.com  Le délégué syndical : 06 03 67 09 75                                              

mailto:cgtctpo76@gmail.com
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS PREVUES PAR LA COMMISSION CULTURELLE DE L’UNION 

DES SYNDICATS CGT DU HAVRE 
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-SALON DES ARTISTES OUVRIERS 

Du vendredi 5 avril au jeudi 2 mai 2013 salle des fêtes Franklin (entrée libre) 

Exposition peintures et sculptures ouverte à tous les artistes amateurs salariés, privés d’emploi ou retraités 

Vernissage le vendredi 5 avril à 18 heures 

NOUS AVONS BESOIN DE « BRAS » POUR MONTER ET PEINDRE LES PANNEAUX  

LE MARDI 02 MATIN A 09H 

 

-RELAIS FRANKLIN 

Vendredi 7 juin 2013 

On ne présente plus cette course en relais à 4 coureurs qui se dispute dans le quartier emblématique du quartier de l’Eure.  

Convivialité, solidarité, sportivité sont les maitres mots de cette course maintenant mythique ! 

Nouveauté pour cette 6ème édition : Relais de 5km à 2 marcheurs.  

Départ à 19h, 20€ par équipe pour les coureurs, 10€ par équipe pour les marcheurs. 

-FETE DE LA MUSIQUE 

Vendredi 21 juin 2013 

Organisation d’une scène devant Franklin 

Dans le cadre de la fête de la musique, la CGT organise la fête de la musique des salariés, syndiqués, amateurs musiciens, 

chanteurs…La scène est à vous. Pour organiser nous avons besoin de vous connaître. Nous vous demandons de nous faire 

parvenir vos coordonnées (démos) à l’adresse mail suivante : cgtlehavre@wanadoo.fr (à l’attention de Thierry LEBALLEUR) 

mailto:cgtlehavre@wanadoo.fr
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Suivez l’actualité de l’UL sur Twitter @CGTLEHAVRE, mais aussi sur 

Facebook http://www.facebook.com/pages/UL-CGT-Le-Havre/ 
  

Information aux syndiqués : 
Les reçus syndicaux sont en cours d’envoi, merci de prévenir Lydia à l’accueil si vous 
avez changé d’adresse. 
 

 


